
prenant acte des recommandations et décisions adoptées par le Comité
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement â sa session d'organisation 1/ et à sa.première session Z/,

i

i

Prent+nt note des travaux importants du Groupe intergouvernemental d'experts
pour l'étude du changement climatique, qui a achevé son premier rapport

d'évaluation,

Prenant acte des conclusions et recommandations adoptées en 1990 par diverses
réunions intergouvernementales au sujet des changements climatiques,

Notant le fait que la majeure partie des émissions actuelles de polluants dans
l'environnement est imputable aux pays développés et considérant par conséquent que
ces pays sont responsables au premier chef de la lutte contre cette pollution,

Constatant avec satisfaction que plusieurs-pays et une organisation régionale

d'intégration économique ont déjà pris des mesures ou des engagements précis pour

s'attaquer au problème des changements climatiques et de leurs effets en

stabilisant ou en réduisant les émissions, nocives pour l'environnement, de gaz à

effet de serre, et que d'autres pays envisagent de le faire,

N n que,-en application du paragraphe 10 de sa résolution 44/207, de la

résolution 4(EC-)Q.II) du Conseil exécutif de l'or-ganisation météorologique

mondiale, en date du *22 juin 1990, et de la décisioa SS.II/3 adoptée le 3 aoùt 1990
par le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement

à sa deuxième session extraordinaire J/,'le Groupe de travail spécial de
représentants des gouvernements chargé de -préparer'les négociations en vue de

l'élaboration d'une convention-cadre sur les changements climatiques s'est réuni à

Genève du 24 au 26 septembre 1990 et a adopté plusieurs recommandations 4/,

Consciente de la nécessité de poursuivre les travaux de recherche scientifique
sur les origines et les effets des changements climatiques et leurs incidences
néfastes éventuelles, y compris leurs conséquences socio-économiques, ainsi que sur
l'efficacité des stratégies visant à y faire face, et sachant qu'il est important
que les pays en développement y soient pleinement associés et qu'il faut les aider
à entreprendre des recherches et des travaux sur le climat et coopérer avec eux à
cet égard,

I/ Voir A/44/48 et Corr.1 et 2.

2/ Voir A/45/46.

.J/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-cinquième

session, Supplément No 25, annexe.

4/ A/45/696, annexe 1.


